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L
e président du Conseil des produits agricoles du Canada
(CPAC), M. Laurent Pellerin, a pris la parole à l’occasion des
assemblées générales annuelles des offices nationaux de
commercialisation, la semaine dernière à Ottawa. Il a informé

les représentants des offices des activités courantes du Conseil et du plan
stratégique du CPAC pour 2012-2015 ayant comme thème: 
« Travaillons ensemble  – un gage de succès pour l’avenir ». De plus, 
M. Pellerin et l’honorable Pierre Lemieux, Secrétaire Parlementaire, se
sont adressés aux participants de la réception annuelle organisée par les
offices de la gestion de l’offre, soulignant le 40e anniversaire de la Loi
sur les offices des produits agricoles (LOPA).

Chaque année, les
membres et le personnel
du CPAC participent et
prennent la parole aux
réunions annuelles des
offices provinciaux de
commercialisation. Le
Conseil trouve toujours
très utile de participer à
ces rencontres pour
s’informer des succès et
prendre connaissance des
plans d’action pour
l’avenir.  Ces réunions
offrent également aux
intervenants provinciaux

une formidable occasion de rencontrer les membres du Conseil et discuter
avec eux des enjeux reliés à leur industrie.

Le Conseil a aussi participé aux réunions des transformateurs des
premier et second cycles, au cours desquelles une mise à jour des
activités du CPAC a été présentée. Monsieur Pellerin, quant à lui, a
participé activement aux différentes conférences et tribunes qui ont eu
lieu au cours des derniers mois.  Il a, entre autre, donné une présentation
durant l’atelier « Leadership in Agriculture » du Centre for
Organizational Governance in Agriculture (COGA), qui s’est tenu le 
19 janvier à Abbottsford.  Il a également pris la parole lors du
Governance and Industry Development Conference, qui a eu lieu les 16
et 17 février à Regina. Plus récemment, il a participé à la réunion
annuelle de la Fédération canadienne de l’agriculture, qui s’est tenue le
23 février, et a pris part à une table ronde intitulée « La création d’un
office de promotion et de recherche ».



Réunions du Conseil de février et de mars

Au cours des deux dernières réunions du Conseil,
nous avons traité des sujets suivants.

Les Producteurs de poulet du Canada

Modification du Règlement canadien sur le
contingentement de la commercialisation des poulets
pour la période A-110

Au cours de sa
réunion de janvier,

le Conseil a approuvé la
modification du Règle-
ment canadien sur le
contingentement de la
commercialisation des
poulets qui établit un
contingent intérieur de

209 608 275 kilogrammes de poulet en poids vif (154
376 514 kilogrammes de poulet éviscéré) et un
contingent d’expansion du marché de 9 814 433
kilogrammes de poulet en poids vif (7 224 329
kilogrammes de poulet éviscéré) pour la période allant
du 25 mars 2012 au 19 mai 2012.

Le contingent intérieur est supérieur de 2 % au
contingent de base et représente une baisse de 0,3 %
par rapport à la production pendant les mêmes
semaines en 2011. Le contingent d’expansion du
marché représente une baisse de 10 % du poulet
produit en vertu de la Politique d’expansion du marché
par rapport à la production pendant les mêmes
semaines en 2011.

Les membres du Conseil reconnaissent les pressions
que subissent les Producteurs de poulet du Canada
(PPC) lorsqu’ils tentent d’établir un contingent tout en
tenant compte de nombreux intérêts divergents. Par
ailleurs, ils font remarquer que l’on a établi le
contingent alloué aux provinces en tenant compte de

certaines considérations relatives à la croissance
différentielle observée en Alberta (contingent de base
plus 2,5 %) par rapport aux autres provinces
(contingent de base plus 2 %). Les membres du
Conseil sont d’avis que les PPC doivent poursuivre
leurs efforts d’élaboration d’un concept de croissance
différentielle pour son processus d’établissement des
contingents en s’appuyant sur le paragraphe 23(2) de
la Loi sur les offices des produits agricoles (LOPA). 

Ce faisant, l’Office sera mieux placé pour répondre de
façon plus efficace et équitable aux demandes qui
pourraient lui être présentées, tout en permettant au
système d’évoluer et de s’adapter aux enjeux actuels 
et futurs.

Modification du Règlement canadien sur le
contingentement de la commercialisation des poulets
pour la période A-111

Au cours de sa réunion de mars, le Conseil a
approuvé la modification du Règlement canadien

sur le contingentement de la commercialisation des
poulets, qui établit un contingent intérieur de 212 507
888 kilogrammes de poulet en poids vif (156 511 738
kilogrammes de poulet éviscéré) et un contingent
d’expansion du marché de 10 289 510 kilogrammes de
poulet en poids vif (7 574 808 kilogrammes de poulet
éviscéré) pour la période allant du 20 mai 2012 au 14
juillet 2012.

Le contingent intérieur est aussi supérieur de 2 % au
contingent de base et représente une hausse de 2,1 %
par rapport à la production pendant les mêmes
semaines en 2011. Le contingent d’expansion du
marché représente une baisse de 5,9 % du poulet
produit en vertu de la Politique d’expansion du marché
par rapport à la production pendant les mêmes
semaines en 2011. 

Les membres du Conseil sont d’avis que le contingent
intérieur pour la période A-111 se voulait une réponse
au déclin des stocks entreposés qui a été observé au
cours des derniers mois ainsi qu’au sommet prévu au
cours de la saison des barbecues, durant laquelle
l’approvisionnement en poulets frais est habituellement
plus important. (voir les tableaux sur la prochaine page).

suite page 3
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Les Producteurs d’oeufs d'incubation du Canada

Modification de l’Ordonnance sur les redevances à
payer pour la commercialisation des œufs
d’incubation de poulet de chair au Canada

Au cours de sa réunion de mars, le
Conseil a approuvé la modification

de l’Ordonnance sur les redevances à
payer pour la commercialisation des
œufs d’incubation de poulet de chair
au Canada, qui repousse la date

d’expiration au 23 juin 2013. La date
d’expiration a été repoussée de trois mois

pour donner aux POIC et au Conseil l’occasion de
discuter et d’examiner les demandes concernant les
ordonnances sur les redevances à payer. En
examinant le budget de l’Office de 2012, les
membres du Conseil ont constaté que les redevances
proposées sont conformes aux exigences prescrites
dans la Loi sur les offices des produits agricoles et
d’autres instruments juridiques et qu’elles ne nuiront
pas indûment aux profits réalisés par les producteurs
d’œufs d’incubation de poulet de chair. 

Office canadien de recherche, de développement
des marchés et de promotion des bovins de
boucherie 

Au cours de leur réunion de mars, les membres du
Conseil ont approuvé la modification de

l’Ordonnance sur les redevances à payer pour la
recherche, le développement des marchés et la
promotion des bovins de boucherie au Canada, qui se
traduit par un changement du montant des redevances
imposées par la Fédération des producteurs de bovins du
Québec et de la Saskatchewan Cattlemen’s Association.
La Fédération des producteurs de bovins du Québec a
fait passer de 9,79 $ à 11,79 $ par animal la redevance à
payer par les résidents du Québec qui pratiquent le
commerce interprovincial des vaches de réforme. Quant
à la Saskatchewan Cattlemen’s Association, elle a fait
passer de 2,00 $ à 3,00 $ par animal la redevance à payer
par les résidents de la Saskatchewan qui pratiquent le
commerce interprovincial des bovins de boucherie.
L’Ordonnance sur les redevances à payer entre 
en vigueur à la date d’enregistrement et prend fin 
le 30 juin 2013.
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Producteurs d’œufs du Canada (POC) 

Modification de l’Ordonnance sur les redevances à
payer pour la commercialisation des œufs au Canada

Au cours de sa réunion du 7 mars 2012,
le Conseil s’est penché sur la

demande de hausse des redevances de 
1 cent par douzaine d’œufs proposée par
les POC dans leur lettre du 29 février
2012. Le Conseil a examiné cette demande

en gardant clairement à l’esprit que celle-ci
faisait suite à sa décision de décembre 2011 à propos
des contingents et des redevances de 2012. On a fait
remarquer que peu de choses ont changé depuis lors
au chapitre des données sur les volumes, les prix, les
soldes des fonds et les prévisions pour 2012 et que les
chiffres finaux pour 2011 n’étaient pas encore prêts.

Dans ces circonstances, le Conseil reconnaît que les
POC ont consenti certains efforts pour réduire la
hausse des redevances dont ils ont besoin pour
couvrir leurs besoins financiers; cette hausse est ainsi
passée de 2,5 à 1 cent par douzaine. En outre, les
membres conviennent que, au cours des prochains
mois, une hausse des redevances sera nécessaire à la
mise en œuvre du plan de commercialisation de
l’Office tel qu’il est défini à l’heure actuelle. Par
contre, le Conseil s’attend à ce que les POC prennent
des mesures durant cette période pour éviter que le
système repose sur de nouvelles hausses des
redevances. En conséquence, les membres du
Conseil ont approuvé la modification de l’Ordon-
nance sur les redevances, qui se traduit désormais par
une hausse de 0,01 $ du taux établi et porte les
redevances totales versées aux POC à 0,3375 $ par
douzaine, la plus forte somme jamais enregistrée à ce
chapitre. Cette ordonnance entrera en vigueur le 
25 mars 2012 et prendra fin le 29 mars 2013.

40e anniversaire de la LOPA

O
n célèbre cette année le 40e anniversaire de la
création de la Loi sur les offices des produits

agricoles (LOPA ou la Loi). Cette loi, qui a été

adoptée par le Parlement le 31 décembre 1971 et
promulguée le 12 janvier 1972, est la pierre
angulaire de nos activités : elle définit le mandat du
Conseil et ceux des offices nationaux. 

Cet anniversaire coïncide avec la mise en œuvre du
nouveau plan stratégique du CPAC pour les trois
prochaines années, et nous estimons qu’il s’agit là
d’une formidable occasion de réfléchir aux
principes fondamentaux sur lesquels le système de
gestion de l’offre a été institué.

En dépit des nombreux changements survenus ces
40 dernières années, les objectifs de la gestion de
l’offre et des offices de promotion et de recherche
(OPR) demeurent aussi pertinents qu’ils l’étaient à
leur début. Cet anniversaire constituera une
excellente occasion d’améliorer ce système, de
renforcer les partenariats entre les intervenants et
d’assurer la prospérité des secteurs. 

Tout au long de l’année, nous célébrerons la LOPA
en tant que loi contribuant à la réussite de nombreux
secteurs agroalimentaires canadiens.

Le point sur le plan stratégique 

E
n novembre et en décembre, les membres du
Conseil se sont réunis pour discuter de

l’ensemble des commentaires, des préoccupations
et des propositions qui ont été présentés durant les
consultations menées à l’été et à l’automne. 

Une première version du plan stratégique a été
ensuite élaborée et communiquée aux offices
nationaux et aux intervenants pour solliciter
d’autres commentaires et suggestions. Les
membres du Conseil ont approuvé le document lors
de leur réunion de janvier, et la version définitive
du document a été distribuée la semaine dernière à
l’occasion des assemblées annuelles des offices
nationaux. Ce document constitue l’assise du plan
d’affaires ainsi que des activités de fonction-
nement, d’évaluation et de production de rapports
du Conseil. Il expose les grandes lignes de
l’environnement dans lequel évolue le CPAC ainsi
que les systèmes de gestion de l’offre et les offices
de promotion et de recherche. 

suite page 5
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Il établit aussi les priorités du CPAC et les résultats
escomptés pour les trois prochaines années. 
Afin que la gestion de l’offre et les offices de
promotion et de recherche aient la souplesse
nécessaire pour s’adapter aux enjeux actuels et
futurs et résister à un examen public, le CPAC se
conformera aux priorités stratégiques suivantes.

Orientations stratégiques 
1) Compréhension mutuelle de nos partenariats
2) Communications
3) Offices de promotion et de recherche
4) Coordination avec les régies agroalimentires 

provinciales.

Le plan stratégique du CPAC est accessible sur
notre site Web.

Offices de promotion et de recherche

Dans le cadre de son objectif stratégique visant à
promouvoir les offices de promotion et de

recherche (OPR), le CPAC a organisé des réunions,
des visites et des présentations pour sensibiliser les
organismes agricoles et les informer des avantages
que comporte la création d’un OPR. Le CPAC
continue aussi d’inciter les offices nationaux de
commercialisation, créés en vertu de la partie II de
la Loi à se pencher sur le concept. Comme les
offices de promotion et de recherche pourraient être
profitables aux producteurs, le CPAC continuera de
promouvoir le concept auprès des groupes de
l’industrie et des organismes gouvernementaux.

« Aperçu du CPAC 101 »

Dans le but d’améliorer le dialogue avec tous les
intervenants et en lien avec le premier objectif

stratégique du CPAC pour 2012-2015, qui est de
favoriser une meilleure compréhension des rôles et
des responsabilités des partenaires au sein des
systèmes, le CPAC offrira une séance d’orientation
intitulé « Aperçu du CPAC 101 ». Cette séance sera
l’occasion de rencontrer les membres et le personnel
du Conseil ainsi que de recevoir une trousse
d’information sur les rôles et le mandat du CPAC.
Les principales présentations sont en cours
d’élaboration et seront planifiées et adaptées aux
besoins de chaque organisme. 

Une entente dans le secteur des œufs 

Le 11 août 2011, le CPAC a reçu une plainte du
Conseil canadien des transformateurs d’œufs et

de volailles (CCTOV) concernant la décision des
Producteurs d’œufs du Canada (POC) du 18 juillet
2011 relativement à l’établissement du prix des œufs
destinés à la transformation. 

Conformément aux nouvelles lignes directrices
provisoires pour le traitement des plaintes, le
président du CPAC a tenu, avec des représentants des
deux parties, des discussions officieuses afin de les
aider à trouver un terrain d’entente et à résoudre le
problème. Le 1er mars 2012, le Conseil a été avisé
qu’un accord de principe avait été conclu et une
copie de l’entente a été partagée avec le CPAC. Le
dossier sera discuté lors de la prochaine réunion du
Conseil prévue les 16 et 17 mai.

Le CPAC a salué la persévérance dont ont fait preuve
le CCTOV et les POC tout au long des négociations
qui se sont tenues au cours des derniers mois et les a
félicités d’être parvenus à un accord satisfaisant pour
les deux parties. Les nouvelles dispositions en
matière d’établissement des prix pour les œufs
destinés à la transformation seront bénéfiques à
l’ensemble de l’industrie des œufs et seront de nature
à favoriser le dialogue futur entre les producteurs et
les transformateurs. 

suite page 6



Bien que cet accord représente un pas décisif et aidera
certainement les POC à réduire la pression exercée sur
la gestion financière du Programme des produits
industriels, il ne résout pas tous les enjeux associés à la
demande d’œufs transformés, laquelle devrait
augmenter à l’avenir. Le CPAC est satisfait des progrès
accomplis et incite les producteurs et les
transformateurs à continuer à collaborer pour trouver
d’autres approches et des options viables afin
d’alimenter un marché de la transformation des œufs en
pleine croissance. Un tel marché favoriserait la mise en
place d’une industrie de production et de com-
mercialisation solide, efficace et concurrentielle. 

Revue annuelle du CPAC

Le CPAC est heureux de publier sa revue annuelle de
2011, qui offre un résumé des activités que nous

avons menées en 2011 et un aperçu des industries de la
viande de bœuf et de volaille au Canada. Nous incitons
tous les intervenants de l’industrie à consulter ce
document ainsi qu’à lire le plan stratégique du CPAC
pour 2012-2015 afin de se familiariser avec nos priorités
pour les trois prochaines années.

Création d’une nouvelle société de
commercialisation d’œufs

Vers la fin du mois de janvier, la création d’une
nouvelle société de commercialisation d’œufs en

coquille, Nova Eggs Inc., a été annoncée. Il s’agit d’un

organisme dont le siège social se trouve dans les
Maritimes et qui regroupe sept postes de classement
indépendants dans l’ensemble du Nouveau-Brunswick
et de la Nouvelle Écosse. Les actionnaires de Nova
Eggs Inc. sont les suivants : Les Œufs Riverview Eggs
Inc.; Early Bird Eggs Ltd.; Ferme Avicole Morneault
(1995) Ltée/Morneault Poultry Farm (1995) Ltd.; ACA
Co-operative Limited; Scotia Poultry Farm Limited;
Hilly Acres Farm Limited; Cox Bros. Poultry Farm
Limited.  L’organisme classe des œufs provenant
d’environ 580 000 pondeuses, ce qui correspond à près
de 45 % des pondeuses commerciales que l’on trouve
au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse. 

Les actionnaires de Nova Eggs Inc. manipulent et
classent environ 14,5 millions de douzaines d’œufs
chaque année. Chaque actionnaire continuera
d’exploiter ses installations de façon indépendante et de
commercialiser ses produits auprès de sa propre
clientèle. Les actionnaires de Nova Eggs Inc.
travailleront de concert à la conception de nouveaux
produits d’œufs et achèteront ensemble des fournitures
d’emballage. 

Étant géographiquement répartie dans l’ensemble des
Maritimes, la nouvelle société permet à ses actionnaires
de desservir rapidement et efficacement leur clientèle.
Cette initiative permet aux consommateurs de diverses
régions des Maritimes de choisir des produits d’œufs
provenant de fournisseurs locaux, une caractéristique
pour laquelle la demande est forte.

Source : CCTOV, En Relief, février 2012

Tribune sur les innovations dans la
recherche et le développement relatifs à
l’utilisation des œufs

Le Centre de recherches sur les volailles, les
Producteurs d’oeufs de l’Ablerta et l’Université du

Manitoba ont le plaisir d’annoncer la tenue de la
conférence Banff Egg 2012: Innovations in Egg
Utilization Research and Development Forum, qui se
tiendra du 28 au 30 mars 2012 dans la belle région des
Rocheuses canadiennes, en Alberta. La tribune
explorera les occasions de recherche et de
développement, les tendances et les innovations
connexes ainsi que l’avenir du développement des
produits d’œufs. 

suite page 7
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La tribune Banff Egg 2012 rassemblera des experts de
l’industrie et des scientifiques du monde entier. Les
membres de cette communauté internationale
échangeront leurs connaissances sur les tendances du
marché, les nouvelles avancées relatives à l’utilisation
des œufs et les innovations scientifiques. Les
participants partageront leurs expériences dans le
développement et la commercialisation de produits et
exploreront des débouchés qui s’offrent à l’utilisation
et à la commercialisation des œufs. Cette tribune
permettra de partager diverses opinions qui débou-
chera sur la création d’un plan d’action pour l’avenir à
l’intention des scientifiques, des gestionnaires et des
entrepreneurs et, de ce fait, assurera la mise à profit
graduelle de la valeur de l’œuf. 

Vous trouverez de plus amples renseignements à
l’adresse suivante : www.banffegg.com

La Corée du Sud donne son approbation
finale au retour du bœuf canadien 

Le ministre de l’Agriculture, Gerry Ritz, et le
ministre du Commerce international, Ed Fast,

sont fiers d’annoncer que le bœuf canadien âgé de
moins de 30 mois peut réintégrer le marché sud-
coréen. Pour la première fois depuis près d’une
décennie, le bœuf canadien peut être exporté à
nouveau vers la Corée du Sud, qui figurait au
quatrième rang en importance parmi nos marchés
d’exportation. L’amélioration du commerce avec la Corée
du Sud est une priorité pour l’industrie agricole
canadienne, et la collaboration du gouvernement sud-
coréen en vue de la réintégration du bœuf canadien
renforcera les relations commerciales entre nos deux pays.

L’industrie canadienne du bœuf estime que le
rétablissement de l’accès à ce marché pourrait
représenter un chiffre d’affaires de plus de 30 millions
de dollars pour les producteurs canadiens d’ici 2015.
La Corée du Sud est le dernier marché asiatique
d’importance à lever l’interdiction qui a été imposée
sur l’importation de bœuf canadien à la suite de

l’éclosion d’encéphalopathie spongiforme bovine
(ESB) de 2003.

Source : www.agr.gc.ca

Création de débouchés commerciaux
agricoles avec la Chine 

Le ministre de l’Agriculture, Gerry Ritz, était
heureux de se joindre au premier ministre, Stephen

Harper, et au ministre du Commerce international, 
Ed Fast, afin de mener une mission commerciale
fructueuse en Chine, laquelle a abouti à la conclusion
d’une série de nouvelles ententes sur l’agriculture entre
les deux pays. Les ministres et leurs homologues chinois
sont parvenus à un accord par lequel ils s’engageaient à
travailler à l’approbation de nouvelles installations
canadiennes d’exportation de bœuf et à l’inclusion de la
viande non désossée et des abats de bovins âgés de
moins de 30 mois ainsi que de bovins laitiers vivants.

Cette annonce intervient après que le gouvernement
du Canada nous a annoncé des nouvelles positives, à
savoir la reprise des exportations canadiennes de suif
de bœuf à la Chine. Monsieur Travis Toews, président
de la Canadian Cattlemen’s Association, faisait partie
de la délégation officielle de l’industrie et a déclaré
que cette mission était très enrichissante pour les
producteurs canadiens de bœufs et de bovins. La
Chine est un marché important pour les agriculteurs
canadiens, et une collaboration avec les producteurs et
les transformateurs chinois ouvrira de nouvelles
portes pour les deux pays. Le renforcement des
relations commerciales entre le Canada et la Chine
dans le secteur des produits agricoles qui découle de
ces accords est le résultat des solides relations
commerciales que nous avons établies avec nos
partenaires chinois depuis de nombreuses années.

Le gouvernement du Canada est déterminé à accroître
et à renforcer ses relations commerciales, déjà solides,
avec la Chine dans des secteurs de production agricole
tels que ceux du bœuf, du canola, du porc, des céréales
et des légumineuses ainsi que dans le secteur de la
génétique. La Chine est un marché important pour les
producteurs canadiens, les exportations agricoles ayant
atteint en 2010 une valeur de 2,6 milliards de dollars.

Source : www.agr.gc.ca
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Programme AgriGuichet d’AAC 

AgriGuichet est un outil de recherche Web
conçu par Agriculture et Agroalimentaire

Canada (AAC), qui vise à aider les producteurs et
autres travailleurs du secteur de l’agriculture et de
l’agroalimentaire à trouver les programmes et

services fédéraux, provinciaux et territoriaux
s’appliquant précisément à eux.

AgriGuichet assure une liaison directe avec
l’ensemble des programmes et des services
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, de
Financement agricole Canada, du gouvernement de la
Nouvelle-Écosse et du programme Cultivons l’avenir
de l’Ontario. Agriculture et Agroalimentaire Canada
prévoit ajouter de l’information en provenance
d’autres provinces ainsi que de nouveaux outils et
attributs au cours des mois à venir. 

Agriculture et Agroalimentaire Canada offre
différentes options de participation pour les
gouvernements, les associations, les établisse-
ments d’enseignement ainsi que les organismes à
but non lucratif et communautaires. Pour en savoir
plus, communiquez avec les agents d’AAC à
l’adresse AgPal-AgriGuichet@agr.gc.ca.
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Le point sur la LCPA

Le CPAC continue de consulter activement les
offices provinciaux de commercialisation, qui

sont responsables de la délégation de pouvoirs en
vertu de la Loi sur la commercialisation des
produits agricoles (LCPA), ainsi que leurs
homologues des régies provinciales afin de
poursuivre les efforts de révision administrative de
la LCPA. Par la suite, sept nouvelles demandes
d’ordonnance de délégation de pouvoirs ont été
soumises au processus réglementaire d’approba-
tion. Pour faciliter la tâche aux offices provinciaux
de commercialisation, on a élaboré un modèle
bilingue et standard d’ordonnance de délégation de

pouvoirs. Cet outil servira à l’ébauche de
l’ensemble des nouvelles ordonnances de
délégation de pouvoirs et des modifications
d’ordonnances. 

Avec l’appui soutenu des offices provinciaux de
commercialisation et des régies provinciales, la
révision administrative de la LCPA, en ce qui a trait
aux ordonnances de délégation de pouvoirs en
vigueur, devrait progresser dans les prochains mois.
Quand le tout sera parachevé, nous com-
muniquerons avec les offices provinciaux de
commercialisation pour confirmer les modifi-
cations requises, en collaboration avec les régies
provinciales.
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Prochaines réunions
Avril 2012
25-26 avril Producteurs d’œufs du Canada – planification stratégique Ottawa

Mai 2012
16-17 mai Conseil des produits agricoles du Canada Ottawa
30 mai Producteurs de poulet du Canada Ottawa

Juin 2012
7 juin Association canadienne des transformateurs de volailles Toronto
10-12 juin Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de volailles Charlevoix
11 juin Conseil des produits agricoles du Canada Charlevoix
27-28 juin Éleveurs de dindon du Canada Halifax

Le saviez-vous?Le saviez-vous?

Pourquoi acheter canadien?
Agriculture et Agroalimentaire Canada a publié sur son site Web une section intéressante consacrée à
la promotion des aliments canadiens. Les agriculteurs et les transformateurs canadiens nous offrent des
produits alimentaires de première qualité que nous aimons retrouver sur notre table, qu’il s’agisse de
bacon de dos canadien croustillant et de crêpes roulées au crabe des neiges pour déjeuner, de côtelettes
de porc avec cidre de pomme ou d’une soupe aux légumes consistante pour dîner ou, encore, de poisson
frais avec riz sauvage et pâtes nourrissantes pour souper.

Le site contient des sections telles que : Pourquoi acheter des produits canadiens?, Comment identifier
les aliments canadiens, Où sont les aliments canadiens? et Rencontrez un agriculteur canadien. Pour en
savoir plus sur ce site formidable ainsi que pour explorer et découvrir les produits agricoles et les
aliments du Canada, visitez le site à l’adresse www.mangezcanadien.ca.


